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DÉCISION (PESC) 2026/… DU CONSEIL 

du … 

modifiant la décision (PESC) 2023/1344  

à l'appui du renforcement de l'efficacité opérationnelle  

de l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 28, paragraphe 1, et son article 31, 

paragraphe 1, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le 26 juin 2023, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2023/13441, concernant l'appui de 

l'Union au renforcement de l'efficacité opérationnelle de l'Organisation pour l'interdiction 

des armes chimiques (OIAC). 

(2) Le 13 mars 2026, l'OIAC a demandé une prorogation sans frais de l'application de la 

décision (PESC) 2023/1344 jusqu'au 25 novembre 2026 afin d'assurer la continuité de 

l'appui, de la programmation et du financement de l'Union, et pour éviter des lacunes entre 

les actions de l'Union couvrant l'appui institutionnel à l'OIAC dans des situations où celle-

ci a dû donner la priorité aux urgences découlant de l'évolution de l'environnement et de 

préoccupations complexes en matière de sécurité. Lesdites urgences comprennent le 

changement politique et opérationnel exceptionnel et imprévu de la République arabe 

syrienne en 2024, le recensement et la documentation par l'Ukraine de 11 000 utilisations 

de produits chimiques toxiques sur son sol depuis le début de la guerre d'agression menée 

par la Russie contre l'Ukraine en février 2022, ainsi que des allégations d'utilisation 

d'armes chimiques en violation de la convention sur les armes chimiques dans la guerre 

civile en cours au Soudan. 

(3) La prorogation permettrait à l'OIAC de finaliser les objectifs et les activités décrits dans 

l'annexe de la décision (PESC) 2023/1344. 

(4) Il y a donc lieu de modifier la décision (PESC) 2023/1344 en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

  

 

1 Décision (PESC) 2023/1344 du Conseil du 26 juin 2023 à l'appui du renforcement de 

l'efficacité opérationnelle de l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC) 

(JO L 168 du 3.7.2023, p. 27, ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/2023/1344/oj). 

http://data.europa.eu/eli/dec/2023/1344/oj
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Article premier 

À l'article 5, paragraphe 2, de la décision (PESC) 2023/1344, les termes "trente-six mois" sont 

remplacés par les termes "quarante-et-un mois". 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à …, le ... 

 Par le Conseil 

 Le président/La présidente 

 


